Synthèse de la consultation publique sur le projet d’arrêté modifiant des dispositions relatives aux fiches d’opérations standardisées BAR-TH-171 « Pompe à chaleur de type air/eau » et BAR-TH-172 « Pompe à chaleur de type eau/eau ou sol/eau » dans le cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie
Consultation du 04/11/2025 au 24/11/2025 - 19 contributions
1. Introduction 
Le présent projet d’arrêté concerne le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) régi par les articles L. 221-1 et suivants du code de l’énergie. 
2. Objet de la consultation 
Le projet d’arrêté porte sur les fiches d’opérations standardisées CEE BAR-TH-171 « Pompe à chaleur de type air/eau » et BAR-TH-172 « Pompe à chaleur de type eau/eau ou sol/eau ».
Depuis leur entrée en vigueur le 1er octobre 2025, plusieurs demandes de précision et de simplification ont été portées à la connaissance de la DGEC concernant ces fiches d’opérations standardisées. Les modifications du présent arrêté portent donc en particulier sur des précisions de critères, des précisions sur la manière de déclarer certains paramètres liés au calcul du forfait et sur la simplification du forfait de ces fiches :
· [bookmark: _GoBack]Non cumul des fiches BAR-TH-171 et BAR-TH-172 avec les fiches BAR-TH-101 « Chauffe-eau solaire individuel (France métropolitaine) », BAR-TH-124 « Chauffe-eau solaire individuel (Outre-mer) », BAR-TH-143 « Système solaire combiné (France métropolitaine) », BAR-TH-148 « Chauffe-eau thermodynamique à accumulation » et BAR-TH-168 « Dispositif solaire thermique (France métropolitaine) » ;
· Précisions sur la déclaration de l’efficacité énergétique saisonnière (Etas) de la PAC ;
· Exigences et précisions concernant les associations de systèmes déportés à la PAC installée, permettant la production de l’eau chaude sanitaire par celle-ci ;
· Demande de la fiche d’information sur le produit de la PAC (définie par le règlement (UE) 2017/1369 établissant un cadre pour l’étiquetage énergétique) et du numéro d’enregistrement de la PAC sur la base de données EPREL définie à l’article 14 du Règlement (UE) 2024/994 du 2 avril 2024 établissant les modalités opérationnelles de la base de données sur les produits ;
· Simplification du forfait : il ne dépend plus de l’usage de la PAC (chauffage ou chauffage et chaude sanitaire), dépend de 2 classes d’efficacité énergétique (Etas) seulement, et le coefficient correctif de surface est plafonné à 1, correspondant à la surface moyenne du parc des logements ;
· Il est précisé que la surface chauffée par la PAC correspond à la surface habitable, au sens de l’article R. 156-1 du code de la construction et de l’habitation, chauffée par la PAC installée et correspond aux surfaces des pièces disposant d’un émetteur de chaleur alimenté par la PAC installée.
Le projet d’arrêté prévoit également les modifications suivantes :
· La demande d’une attestation de déclaration de l’aide MaPrimeRénov’ ;
· La hausse du taux de contrôle sur site à 50% pour les opérations BAR-TH-171 et BAR-TH-172 et la mise en cohérence du référentiel de contrôle de ces fiches ;
· Enfin, l’avis d’imposition ou de non-imposition des occupants du logement pour justifier du statut d’occupation en tant que résidence principale et bénéficier de la bonification « Coup de pouce Chauffage » relative aux fiches BAR-TH-171 et BAR-TH-172 n’est plus exigé en tant que pièce justificative pour les bailleurs sociaux uniquement.
Enfin, le projet d’arrêté rectifie un point de contrôle des référentiels des fiches d’opérations standardisées TRA-EQ-114, TRA-EQ-117, TRA-EQ-128, TRA-EQ-129 et TRA-EQ-130 relatif aux véhicules de démonstration, en précisant que c’est le demandeur de certificats qui fournit à l’organisme de contrôle la copie du précédent certificat d’immatriculation. Il met à jour le nom de la fiche TRA-EQ-117 dans l’arrêté relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie.
3. Organisation de la consultation 
Le projet d’arrêté, accompagné d’une note de présentation, a été mis en consultation publique du 4 novembre 2025 au 24 novembre 2025 sur le site « Consultations publiques Les consultations publiques du ministère de la Transition écologique », à la page accessible suivant ce lien.
4. Synthèse de la consultation 

a. Participation à la consultation
À la suite de la publication sur le site de mise à la consultation publique du Ministère de la transition écologique, 19 contributions ont été reçues.
b. Contenu de l’avis
S’agissant d’aspects généraux, les contributions émises :
· Rappellent la nécessité d’avoir un dispositif stable et que toute modification doit permettre aux parties prenantes de procéder à une analyse approfondie des propositions pour s’assurer de leur robustesse et de leur pertinence ;
· Soutiennent les évolutions mises en œuvre pour lutter contre la fraude ;
· S’étonnent pour certaines, que la bonification associée n’ait pas été modifiée, compte tenu du montant d’aide plus important, dans certains cas, que celui en vigueur au 30 septembre 2025, et supposent qu’au regard des montants d’aide CEE importants, l’aide MPR ne sera plus sollicitée ;
S’agissant du paramètre lié à la surface pour le calcul du forfait de CEE, les contributions émises :
· Sont alignées avec (i) la proposition d’un plafonnement du facteur correctif de surface à 1 (qui correspond à une surface moyenne des logements), compte tenu du risque de fraude lié à ce paramètre (ii) et sur la condition de contrôles des surfaces pour celles en deçà de ce seuil ;
· Recommandent, pour certaines, de supprimer le facteur correctif selon la surface chauffée et d’appliquer un coefficient correctif de surface égal à 1,1 résultant de la surface moyenne des logements chauffés par une PAC ; 
· Recommandent pour d’autres de conserver les coefficients correctifs de surface pour les surfaces plus importantes, pour éviter les risques de sous-dimensionnement des PAC ;
S’agissant du paramètre lié à l’efficacité énergétique saisonnière (Etas), les contributions émises :
· S’interrogent sur la raison pour laquelle le seuil séparant les 2 tranches d’Etas dans le calcul du forfait est à 170% pour la BAR-TH-172 et à 140% pour la BAR-TH-171. Elles proposent de (i) conserver 5 tranches d’Etas, (ii) de s’aligner sur les mêmes intervalles d’Etas que la fiche BAR TH 171 (soit 111%-140%), ou bien (iii) de s’aligner sur les mêmes intervalles d’Etas que la fiche BAR TH 172 (soit 111%-170%) ;
· Indiquent, pour la BAR-TH-172, la nécessité de distinguer l’application eau de nappe/eau de l’application eau glycolée/eau, pour déterminer l’Etas à considérer ;
· Préconisent de considérer la définition de l’efficacité énergétique au sens du règlement européen (incluant le bénéficie lié au régulateur) ; 
S’agissant de l’usage « Production de l’eau chaude sanitaire », les contributions émises :
· Recommandent de conserver la distinction des forfaits « Chauffage » et « Chauffage et eau chaude sanitaire » compte tenu de la différence d’économie d’énergie et de la différence de coût entre une installation produisant de l’eau chaude sanitaire ou non, et pour éviter l’installation de chauffe-eau électrique pour la production de l’ECS ; 
· Demandent à ce que les fiches « Chauffe-eau » soient non cumulables avec les fiches « PAC », uniquement lorsque la PAC produit également l’eau chaude sanitaire ; 
· Recommande de remplacer pour plus de clarté les termes « systèmes déportés à la PAC installée » par « systèmes de ballon d’eau chaude sanitaire déporté à la PAC installée » ;
· Proposent de clarifier qu’il peut y avoir un appoint électrique à la production de l’eau chaude sanitaire en indiquant que pour les systèmes déportés à la PAC, « seule la PAC produit l’eau chaude sanitaire en priorité, avec un appoint électrique le cas échéant » ;
· Demandent de reconsidérer l’exigence selon laquelle le ballon déporté à la PAC est de même marque que celle-ci, qui est un critère commercial et non un critère lié aux performances énergétiques de l’installation ; 
S’agissant d’autres critères, les contributions émises :
· Proposent de modifier la dénomination de la fiche BAR-TH-172 « Pompe à chaleur de type eau /eau ou sol/eau » par « Pompe à chaleur de type eau (glycolée) /eau ou sol/eau » pour clarifier l’éligibilité des échangeurs fermés ;
· Suggèrent de remplacer le numéro d’enregistrement EPREL de la PAC par la référence du modèle de la PAC ; 
· Souhaitent que la mise en service de la PAC soit justifiée à partir de l’attestation d’essai de fonctionnement de la PAC transmise par le professionnel au bénéficiaire ; 
· Proposent de rendre obligatoire la présentation de la note préalable de dimensionnement dès la remise du devis au bénéficiaire, afin de faire reposer la responsabilité de la note de dimensionnement sur l’installateur et non sur l’obligé et de préciser le contenu de la note de dimensionnement afin d’harmoniser la pratique ;
· Demandent de définir la notion de « PAC est associée à un autre système de chauffage » ;
· Souhaitent que le taux de contrôles ne soit pas rehaussé compte tenu du durcissement de la réglementation et proposent plutôt de renforcer les points de contrôles du référentiel de contrôles ; 
· Soulignent que l’avis d’imposition ou de non-imposition des occupants du logement pour justifier du statut d’occupation en tant que résidence principale est inadéquats dans plusieurs cas (déménagement, achat en cours, nouveau locataire…), et proposent que d’autres pièces justificatives soient acceptées (assurance habitation par exemple).

c. Réponse de l’administration 
L’administration retient les propositions suivantes : 
· Pour la BAR-TH-172, la distinction de l’application eau de nappe/eau de l’application eau glycolée/eau pour déterminer l’Etas à considérer sera prise en compte en indiquant que : « Pour un captage d’énergie sur eau souterraine, la pompe à chaleur installée est d’application eau et l’Etas à une température de source +10°C/+7°C (entrée/sortie) est à considérer. Pour les autres types de captage d’énergie, la pompe à chaleur installée est d’application eau glycolée et l’Etas à une température de source 0°C/-3°C (entrée/sortie) est à considérer. » ;
· Le numéro d’enregistrement EPREL sera remplacé par la référence du modèle de la PAC dans l’attestation du l’honneur de l’opération ; 
· Il est proposé de rendre obligatoire la présentation de la note préalable de dimensionnement au bénéficiaire au moment de l’engagement de l’opération. Le cas échéant, la note de dimensionnement pourra être actualisée et fournie au bénéficiaire au moment de l'achèvement de l'opération. 
L’administration ne retient pas de modifications suivantes : 
· S’agissant du paramètre lié à la surface pour le calcul du forfait de CEE : Le facteur correctif de surface est capé à 1 afin de limiter les risques d’amplification du forfait en jouant sur le critère de surface. Il semble pertinent de conserver la modulation de la surface pour les logements de petite surface car les PAC installées dans ces logements sont plus petites, car de puissance plus faible et donc moins coûteuses. Un coefficient correctif de 1 correspond à la surface moyenne des logements du parc (entre 90 et 110 m² pour une maison individuelle et entre 60 et 70 m² pour un appartement). Le dimensionnement de la PAC doit dans tous les cas prendre en compte la surface chauffée par la PAC.  

S’agissant du paramètre lié à l’efficacité énergétique saisonnière (Etas) :
· Le seuil séparant les 2 tranches d’Etas dans le calcul du forfait a été placé à 170% pour la fiche BAR-TH-172, car plus de 40% des opérations déposées sur le registre présentent un Etas de plus de 170% (contre 15% pour la BAR-TH-171). Il n’est pas proposé d’harmoniser les seuils entre les fiches BAR-TH-171 et BAR-TH-172 ;
· La rédaction actuelle de la définition de l’Etas est claire et ne nécessite pas de révision. La précision (hors dispositif de régulation) avait été ajoutée pour éviter les étiquettes packages composées du générateur et de sa régulation (systèmes combinés).

S’agissant de l’usage « Production de l’eau chaude sanitaire » :
· La distinction des forfaits suivant l’usage risque d’octroyer un forfait plus important « Chauffage + ECS » à des installations de PAC avec ballons ECS chauffés à l’effet Joule (sans que cela ne soit contrôlable lors contrôle sur site). Il y a également un risque d’effet d’aubaine (installation DS installée même sans forfait supplémentaire) ; 
· L’introduction de forfaits uniques indépendants de l'usage a mis un terme au cumul avec les fiches "chauffe-eau" (CET, CESI...) car ce cumul pouvait conduire à un double compte des économies d’énergie ; 
· Le forfait intégrant les doubles usages, il est important de clarifier que ces situations de double usage ne peuvent intégrer des ballons chauffés par une résistance électrique (hors résistance de secours et cycle anti-légionnelle) ;
· Suite à plusieurs alertes sur les installations de « système déporté à la PAC installée », il est proposé de conserver l’exigence suivant laquelle le ballon d’eau chaude sanitaire est de même marque que celle-ci afin de s'assurer de la fiabilité de l'Etas déclaré par les fabricants et de garantir la qualité de ces installations ;
· Il est proposé de conserver la dénomination « systèmes déportés à la PAC installée, permettant la production de l’eau chaude sanitaire par celle-ci, » afin de s’assurer la prise en compte de tous les cas (préparateur ECS par exemple). 

S’agissant d’autres critères :
· L’attestation d’essai de fonctionnement de la PAC transmise par le professionnel au bénéficiaire de l’opération ne permet pas de s’assurer que la PAC est mise en service et conservée sur site. Par ailleurs, cette fiche d’intervention de la PAC ne peut pas être utilisée pour justifier de la mise en service de tous les types de PAC (PAC monobloc à circuit hermétique, préchargée en fluide frigorigène fluoré).

· S’agissant des taux de contrôles : Au regard de l’enjeu lié à ces fiches bonifiées et des montants associés, ainsi que des alertes reçues, rehausser le taux de contrôles sur site est indispensable. L’administration prévoit cependant de rehausser ce taux de contrôle de manière transitoire afin d’éviter un engorgement des bureaux de contrôles, tout en amorçant des échanges sur l’évolution du taux de contrôles non satisfaisants pour les opérations qui seraient contrôlées à 100%. 
L’administration précise par ailleurs les points suivants :
· La précision consistant à distinguer l’application de la PAC à 35°C et à 55°C est bien conservée ;
· La demande d’attestation de l’octroi de l’aide MPR (si elle est sollicitée) rend toujours éligible les ménages aux revenus supérieurs à l’aide CEE ;
· La dénomination de la fiche BAR-TH-172 « Pompe à chaleur de type eau /eau ou sol/eau » ne sera pas modifiée. Il est précisé que cela inclut bien les échangeurs fermés ;
· L’administration a bien noté l’erreur des coefficients correctifs de surface pour la BAR-TH-172 qui sera corrigée ;
· Le 77ème arrêté concerne l'arrêté du 24 novembre 2025 relatif à la rénovation d’éclairage extérieur dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie ; 
· Des précisions seront apportées via des FAQ concernant (i) la règle de cumul des fiches CEE relatives aux systèmes de chauffage individuels (PAC et chaudière biomasse) avec un système de chauffage utilisé en appoint pour le chauffage et (ii) les documents à fournir pour justifier du statut d’occupation en tant que résidence principale du logement dans plusieurs cas particuliers (déménagement, achat en cours, nouveau locataire…).
